
Comment déterminer 
les assiettes à déclarer ?

 R e t r a i t e          P r é v o y a n c e          S a n t é          É p a r g n e

Exemple 1 : période du 1er janvier au 31 décembre 2011 
pour un salarié à temps plein

Plafond mensuel de la Sécurité sociale 2011 (ou TA) = 2 946 €  
Plafond annuel de la Sécurité sociale 2011 (ou TA) : 2 946 x 12 = 35 352 €

• Salaires mensuels bruts avec répartition par tranches (en euros)

La règlementation Agirc-Arrco prévoit de procéder à une régularisation 
pour tenir compte de l’ensemble des salaires perçus au cours de la période 
d’emploi. Il convient, pour chaque salarié, de déterminer le salaire de l’année.

Mois Salaire brut TA TB

Janvier 2 500 2 500 0

Février 4 946 2 946 2 000

Mars 2 500 2 500 0

Avril 2 500 2 500 0

Mai 2 500 2 500 0

Juin 2 500 2 500 0

Total 17 446 15 446 2 000

Mois Salaire brut TA TB

Juillet 2 500 2 500 0

Aout 4 946 2 946 2 000

Septembre 2 500 2 500 0

Octobre 2 500 2 500 0

Novembre 3 546 2 946 600

Décembre 2 500 2 500 0

Total 18 492 15 892 2 600

Salaire brut annuel TA annuelle TB annuelle

17 446 + 18 492 =  
35 938

15 446 + 15 892 = 
31 338

2 000 + 2 600 = 
4 600

Salaire brut annuel TA annuelle TB annuelle

35 938 2 946 x 12 =  
35 352

35 938 - 35 352 = 
586

• Total annuel

• Régularisation annuelle à reporter sur les déclarations annuelles de la CRE IRCAFEX quel que soit le support utilisé
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CRE, institution de retraite complémentaire Arrco n° 280, régie par le Code de la Sécurité sociale
IRCAFEX, institution de retraite complémentaire Agirc n° 58, régie par le Code de la Sécurité sociale
Siège social du Groupe NOVALIS TAITBOUT : 93 rue Marceau - 93187 Montreuil Cedex - www.novalistaitbout.com

 Rappel 

Pour toute question sur votre déclaration annuelle, contactez vos correspondants habituels.

Exemple 2 : période du 1er janvier au 31 décembre 2011 
pour un salarié à temps partiel* à 60% d’activité

Plafond mensuel de la Sécurité sociale 2011 (ou TA) : 2 946 x 60% = 1 768 €  
Plafond annuel de la Sécurité sociale 2011 (ou TA) : 2 946 x 12 x 60% = 21 216 €

• Salaires mensuels bruts avec répartition par tranches (en euros)

Mois Salaire brut TA TB

Janvier 1 500 1 500 0

Février 2 500 1 768 732

Mars 1 500 1 500 0

Avril 1 500 1 500 0

Mai 1 500 1 500 0

Juin 2 500 1 768 732

Total 11 000 9 536 1 464

Mois Salaire brut TA TB

Juillet 1 500 1 500 0

Aout 2 500 1 768 732

Septembre 1 500 1 500 0

Octobre 1 500 1 500 0

Novembre 2 000 1 768 232

Décembre 1 600 1 600 0

Total 10 600 9 636 964

* Pourcentage d’activité à renseigner par vos soins lors de la déclaration annuelle.

Salaire brut annuel TA annuelle TB annuelle

11 000 + 10 600 =  
21 600

9 536 + 9 636 =  
19 172

1 464 + 964 = 
3 328

Salaire brut annuel TA annuelle TB annuelle

21 600 2 946 x 12 x 60 % =  
21 211

21 600 - 21 211 =  
389

• Total annuel

• Régularisation annuelle à reporter sur les déclarations annuelles de la CRE IRCAFEX quel que soit le support utilisé


